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Pacte Coyen 
POUR LA TRANSITION

MI-MANDAT ?OÙ EN SOMMES NOUS À



Le Pacte Coyen pour la transition est une initiative de Coye en Transition. Elle prend la forme d’un 
document comportant une liste d’objectifs et de mesures à prendre. En 2020, lors des dernières 

élections municipales, l’actuelle équipe municipale s’est engagée sur 80% d’entre eux.

Nous voici désormais en 2023, à mi-mandat, 
Coye en Transition fait le point sur les avancements de ces engagements.

Consultez le Pacte Coyen pour la Transition en ligne : 
www.coye-en-transition.fr/municipales-2020
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Mise en place d’une jauge
Pour suivre simplement l’avancement des engagements

Pacte Coyen 
POUR LA TRANSITION

Fonctionnement de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition
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· Transformer mon territoire avec les habitants

Démocratie

Les défis qui se présentent désormais face à nous sont inédits, 
immenses et vont nécessiter de nouvelles approches en ce qui 
concerne la vie démocratique de notre village. 

· Former les jeunes à l’éco-citoyenneté

Référent municipal dédié pour la transition écologique

Consacrer de l’ordre de 5 à 10 % du budget municipal à des actions proposées et votées par les habitants

Encourager les projets citoyens collectifs

Mettre en place un conseil participatif citoyen sur le climat et l’environnement

Sonder et concerter les citoyens sur les projet de développement économique des territoires voisins

Installer un conseil municipal des jeunes associé sur les projets de développement durable

Dédier un budget à ce conseil pour la réalisation d’actions en lien avec le climat et l’environnement

Inciter les écoles à entrer dans le programme Éco-École

Mobiliser le personnel municipal afin de l’associer à la sensibilisation des enfants 

Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



Nous devons rapidement changer notre production agricole et notre consommation 
alimentaire pour nous adapter aux bouleversements à venir mais aussi protéger l’homme 
et la nature. Notre village doit donc préparer sa résilience et la relocalisation de son 
alimentation.Alimentation
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· Manger bon, sain et local dans les cantines de mon territoire

· Cultiver des aliments dans mon territoire

Réduire la consommation de viande avec au moins deux repas végétariens par semaine

Faire la chasse au gaspillage en divisant par deux les pertes alimentaires en 6 ans

Augmenter la part de produits locaux dans les menus

 Miser sur des produits de saison, du bio français et des labels reconnus

Lutter contre la production de déchets en limitant les contenants individuels

Créer des zones agricoles : maraîchage, vergers, agroforesterie, pisciculture écologique

Encourager les projets ayant un objectif de production alimentaire ou agricole

Soutenir les nouvelles expérimentations de cultures agricoles en milieu urbain

Densifier, multiplier les espaces verts et permettre la plantation d’espèces comestibles

Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



Les planifications urbanistiques communales sont centrales pour faire face aux 
enjeux environnementaux et besoins énergétiques de demain. L’essentiel est donc 
de faire ressortir une vision politique et porter le projet d’un territoire durable.

· Économies d’énergie

· Production d’énergies renouvelables

Mettre en œuvre une comptabilité énergétique sur le patrimoine de la collectivité

Lancer une stratégie de rénovation et d’effcacité énergétique

Engager mon territoire dans le programme Cit’Ergie

M’appuyer de compétences et acteurs locaux de la transition énergétique

M’appuyer sur une application mobile spécifique à la ville de Coye-la-Forêt

Étudier toutes les opportunités de production d’énergies renouvelables

Installer des énergies renouvelables sur les équipements communaux qui s’y prêtent

Utiliser au moins une énergie renouvelable dans toute nouvelle construction communale

Favoriser l’installation et l’intégration d’énergies nouvelles sur le bâti privé

Porter un projet citoyen de production d’énergie verte
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Énergie

Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



· Diminution de l’empreinte écologique des bâtiments

·  Aménagement durable & urbanisme

Mettre en oeuvre de nouvelles dispositions au PLU sur la performance énergétique

 Rendre exemplaires les rénovations des édifices communaux

Soutenir les projets de logements les plus performants thermiquement

Proposer un service de conseil avec une maison de l’habitat ou un service de proximité

Faire travailler les filières locales du BTP et encourager la formation des jeunes

Communiquer et partager tout projet d’ampleur urbanistique

Inscrire des exigences environnementales élevées sur les documents de planification

Cartographier l’environnement acoustique des quartiers de la commune

Les planifications urbanistiques communales sont centrales pour faire face aux 
enjeux environnementaux et besoins énergétiques de demain. L’essentiel est donc 
de faire ressortir une vision politique et porter le projet d’un territoire durable.
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Énergie

Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



Végétalisation
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· Végétalisation de l’espace public

Nous devons réduire l’artificialisation des sols pour améliorer l’absorption des 
pluies et réduire les risques d’inondation. Créer des îlots de fraîcheur, favoriser la 
biodiversité sont une priorité pour apporter un meilleur cadre de vie à notre village.

·  Gestion raisonnée et biodiversité

Engager la végétalisation des espaces publics

Développer un fleurissement favorisant la biodiversité par l’utilisation d’espèces indigènes

Mettre en place un outil de production de plants horticoles et maraîchers accessible aux citoyens

Lutter efficacement contre les espèces végétales invasives

Appliquer une gestion des espaces verts en adéquation avec le respect de la biodiversité

Inventorier et élargir les sites paysagers remarquables, les sujets individuels et les îlots

Respecter les prescriptions figurant au Plan Local d’Urbanisme de la commune

Confirmer l’extinction de l’éclairage public nocturne

Prendre un arrêté municipal d’interdiction de la chasse à courre sur le territoire de la commune.
Rappel de la jauge

0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



Zéro déchet
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· Réduction des déchets

Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas ! Notre mode de vie actuel fait 
déborder les poubelles, il faut avant tout les éviter et réfléchir à nos modes de 
consommation ! Il s’agit d’une aventure collective, avec nos élus.

·  Valorisation des déchets et achats responsables

Réduire les déchets générés par la mairie et les services communaux

Des événements publics zéro déchet et exemplaires sur le tri et la valorisation

Inciter et accompagner les commerçants coyens vers le zéro déchet

Augmenter les sites de compostage collectifs et inciter les Coyens à leur utilisation 

Créer des ateliers de bricolage, de réparation, et d’échanges

Collecte et valorisation des déchets des cantines et restaurants

 Valorisation des déchets à l’échelle locale

Achats communaux pérennes et responsables, aux critères environnementaux et sociaux

Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



Mobilité

· Les déplacements en centre-ville et vers les écoles

Il faut libérer Coye-la-Forêt de la voiture, encourager le développement du vélo, 
mais aussi toutes les nouvelles formes de mobilités douces et partagées pour 
repenser notre mobilité.

· L’accès vers la gare et les villes voisines

Repenser le plan de circulation en donnant la priorité aux piétons et aux cyclistes

Réaliser un schéma vélo ambitieux

Supprimer totalement la circulation automobile devant les écoles

Sensibiliser nos concitoyens sur les avantages des mobilités douces

Encourager l’usage de vélo à assistance électrique (subventions, local sécurisé…)

Développer un système de navettes plus petites & plus fréquentes

Trouver une solution viable et sécurisée pour limiter l’impact de la côte de la gare à vélo

Rendre le parking de la gare plus éco-responsable et plus citoyen

Créer de nouvelles voies vertes jalonnées pour rejoindre les réseaux cyclables voisins
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Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition



· La mobilité des services municipaux et des professionnels 
  de Coye-la-Forêt
Remplacer les véhicules municipaux par des solutions à plus faible émission

Former les employés des services municipaux à l’écoconduite

Encourager les artisans, les commerçants du village et leurs fournisseurs à changer leurs modes de transports 

Un  PLU avec l’obligation de local à vélos et de bornes de recharge électrique dans les futures constructions

Subventionner la création de locaux à vélos dans les copropriétés existantes et dans l’habitat social

Mobilité

Il faut libérer Coye-la-Forêt de la voiture, encourager le développement du vélo, 
mais aussi toutes les nouvelles formes de mobilités douces et partagées pour 
repenser notre mobilité.

6

Rappel de la jauge
0 : Aucun avancement / abandon
1 : En réfléxion
2 : En cours de réalisation / partiel / incomplet
3 : Réalisé mais on peut aller plus loin

4 : Terminé et validé par Coye en Transition
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